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Le Service pour les auteur-e-s
de violence conjugale du
canton de Neuchâtel

Eric Augsburger
Coordinateur violence conjugale au sein de la
Fondation neuchâteloise pour la coordination
de l'action sociale

Entrée en vigueur le 2 juin 2004, la Loi

(neuchâteloise) sur la violence dans les
relations de couple (LVCouple) repose sur 5

piliers que sont: le renforcement des moyens
d'intervention de la police et de la justice, le
soutien aux victimes de violence conjugale,
l'information et la sensibilisation à la

problématique, la mise en place et le contrôle
des mesures et enfin l'accompagnement des
auteur-e-s de violence conjugale par la création
d'un service leur permettant notamment de
cesser toute violence physique.

Cette loi permet de prévenir et de combattre
le phénomène de violence conjugale tout
en se préoccupant de ceux et celles qui ne
connaissent pas d'autres langages que celui
de la violence pour tenter de résoudre leur
problème de couple. On ne le dira jamais
assez : la violence commise au sein du
couple relève de processus complexes qui

mettent en scène des individus qui partagent
souvent une longue histoire de vie, qui parfois
s'aiment encore et qui n'ont peut-être jamais
eu l'intention de se séparer. La LVCouple, qui
n'a pas été conçue comme une « machine
à divorcer », doit permettre, à travers la
création d'une structure d'aide aux auteur-e-s
de violence conjugale, de donner du répit au
couple, du repos aux victimes et une chance
de se guérir aux auteur-e-s.

En créant la LVCouple, le Grand Conseil
neuchâtelois a souhaité qu'il n'en coûte rien
au contribuable, du moins dans un premier
temps. C'est ainsi que le Conseil d'Etat a
donné mandat à la Fondation neuchâteloise
pour la coordination de l'action sociale (FAS)
de mettre en place un Service pour les auteur-
e-s de violence conjugale (SAVC) grâce au
soutien financier de la Loterie romande et de
Philip Morris Products S.A.
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Depuis la fin du mois de septembre 2006, le
SAVC est donc opérationnel. Les auteur-e-s
de violence conjugale qui souhaitent bénéficier
d'une aide sur des bases volontaires
volontaires peuvent obtenir un premier
rendez-vous pour un entretien individuel avec
le duo d'intervenants-thérapeutes. Ils sont
ensuite généralement orientés sur un groupe
de parole ou, en cas de problèmes majeurs,
sur une thérapie individuelle. Dans le cas où
les auteur-e-s sont envoyés aux SAVC par
les instances judiciaires, donc sur des bases
d'aide contrainte. Il est d'abord fait appel au
Service de probation qui, en collaboration avec
les intervenants-thérapeutes et un médecin-
psychiatre du Centre psychosocial, évaluent
le niveau de dangerosité de l'auteur-e.
Le Service de probation est donc le seul et
unique interlocuteur vis-à-vis de la justice. Il

est l'interface entre cette dernière et le SAVC.

Il est actuellement trop tôt pour tirer un premier
bilan de cette expérience, trois mois à peine
après l'ouverture du SAVC. Le premier groupe
de parole ne s'est pas encore constitué. Les
auteur-e-s commencent seulement maintenant
à participer à des premiers entretiens
individuels. Mais peut-être faudra-t-il à l'avenir
élargir l'aire de recrutement à l'ensemble de
l'arc jurassien afin de bénéficier d'un bassin
de population plus important et ainsi tenter de
mieux viabiliser le SAVC.

En créant le SAVC, la FAS s'est clairement
inspirée du modèle québécois développé à
Montréal par Option — une alternative à la
violence conjugale et familiale ainsi que par
les expériences menées à Genève par VIRES
et à Lausanne par Violence et Famille. Les

groupes de parole auxquels participent les
auteur-e-s de violence conjugale se déroulent
sur 21 séances à raison d'une fois par semaine.
Les participant-e-s contribuent financièrement
à leur thérapie à raison de Fr. 20.- à Fr. 80.- la
séance en fonction de leurs revenus.

26


	Le service pour les auteur-e-s de violence conjugale du canton de Neuchâtel

